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RENSEIGNEMENTS 
CONCERNANT LA CONSTRUCTION 

 

(Le présent questionnaire est composé de 10 pages) 

 
Maître d’Ouvrage - Souscripteur :  

 
HOPITAL DU GIER 
19 rue Victor Hugo 

42400 Saint Chamond 
 

 

Tel : 04 77 75 24 39 
 
Personne chargée du dossier :  Madame ROUECHE, Directrice adjointe du Patrimoine  

Monsieur BONFILS, Directeur du Patrimoine 
      

Qualité du Souscripteur : 
 

L’Etablissement est-il : 
- Propriétaire de l’ouvrage   OUI  NON 
- Vendeur     OUI  NON 
- Promoteur immobilier   OUI  NON 

- Autres : (préciser) _________________________________________ 
 
Maître d’Ouvrage : (Si ce n’est pas le souscripteur).   
 

Nom : 
 

Adresse :  
 

Tel :                   Email :  @ 

 
Participation du Maître d’Ouvrage aux travaux de construction : 
 

Le souscripteur ou le maitre d’ouvrage assure-t-il certaines missions de maitrise d’œuvre (conception/direction 
des travaux)      OUI  NON 
 

Si oui, lesquelles ?  
 

Exécute-t-il certains travaux ?    OUI  NON 
 

Si oui, en préciser la nature et le coût : 

 
Office Notarial : (en cas de vente du bien).   
 

Nom : 
 

Adresse :  
 

Tel :  Email :  

 
Maître d’œuvre :  
  
 

Nom : SEXTANT ARCHITECTURE (mandataire) 
 

Adresse : 80 bvd François Mitterrand 
 

Tél :04 73 90 83 29 Email : sextant63@sextant-architecture.com 
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La maîtrise d’œuvre est-elle :   Complète : OUI 
 

La mission confiée par le maître de l’ouvrage à la maîtrise d’œuvre comprend : 

▪ Les études d’avant-projet sommaire (APS), 
▪ Les études d’avant-projet définitif (APD), 
▪ Les études de projet (PRO), 
▪ L’assistance à la passation des contrats de travaux (ACT), 
▪ Le visa (VISA) des études partiellement ou totalement réalisées par les entreprises titulaires, 
▪ La direction de l’exécution des contrats de travaux (DET), 
▪ L’assistance lors des opérations préalables à la réception, de la réception et pendant la période de garantie de 

parfait achèvement (AOR) 
▪ Coordination Système de Sécurité Incendie (CSSI) 
▪ Organisation Planification de Chantier (OPC) 
▪ Signalétique (SIGNA) 
▪ Les études d’exécution partielles (EXE partielle) 

 
Opération de construction : 
 

Désignation de l’ouvrage : Hôpital de Saint Chamond 
Superficie développée de l’ouvrage : 726 M2 (SHOB) 
Adresse de la construction : 19 rue Victor Hugo, 42400 Saint Chamond 
Durée des travaux : 25 mois 

Nature succincte des Travaux : Extension et restructuration partielle du RDC de l’hôpital 
 
Construction  
 

Une étude de sol a-t-elle été confiée à un Bureau d’Etude Spécialisé :  OUI NON 
➢ Si oui, préciser le nom ou la raison sociale, l’adresse, téléphone et les missions confiées :  

SAS DEMETER 
26 avenue de la concorde, 21 000 Dijon 
Missions :  

o Etude G1 (ES/PGC) 

o Etude G2 AVP + G2 PRO 

o Supervision géotechnique d’exécution G4 & G5 

Etablies selon la norme. 

Organisme de contrôle : VERITAS 
Adresse : 25 rue de l’industrie, 42390 Villars 
 
Tel : 04 73 14 37 64  Mail : jean-marc.jager@bureauveritas.com 
 

Garanties souhaitées : 
 
Dommages Ouvrage (D.O.)  
* Garantie de bon fonctionnement    OUI NON 
* Garantie des dommages immatériels    OUI NON 
* Garantie des dommages aux existants    OUI NON 
 

Tous Risques Chantier (T.R.C.)    OUI NON 
* Garanties Annexes (suivant détail du C.C.T.P.)   OUI NON 
* Garantie de Maintenance     OUI NON 
 

Contrat Collectif de Responsabilité Décennale (C.C.R.D.) OUI NON 
 

R.C. Décennale du Constructeur Non Réalisateur (C.N.R.) OUI NON 
 

R.C. Maître d’Ouvrage (R.C. M.O.)    OUI NON 
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Coût de l’Opération :   6 081 010,63 € T.T.C. 
 

Montant des travaux tous corps d’état T.T.C.          4 994 737,03 € TTC 
 

Montant des honoraires T.T.C.    1 086 273,60 € TTC 
 

(Architecte et/ou bureau d’étude et/ou ingénieur conseil Et/ou Contrôleur Technique).     
 

Montant intégré à l’assiette 

 

Montant Total des Travaux (estimation PRO – TCE 
TRAVAUX HORS ASSIETTE DEDUITS 

4 994 737,03 € TTC 

Honoraires Maîtrise d’œuvre  1 001 760,00 € TTC 

Honoraires du bureau de contrôle technique 32 592,00 € TTC 

Honoraires coordonnateur SPS 25 401,60 € TTC 

Honoraires OPC Inclus MOE 

Honoraires coordonnateur SSI Inclus MOE 

  

Honoraires des géotechniciens 26 520.00 € TTC 

Honoraires du contrôleur d’opération Sans objet 

Travaux exclus de l’assiette 

Equipements à usage professionnel (ex : équipements de cuisine) € 

Démolition et désamiantage (estimation PRO) 32 304.00 €TTC 

Mobilier (estimation PRO) 140 940.00 € TTC 

Espaces verts et éclairages (estimation PRO) 20 484.00 € TTC 

Terrassements généraux (estimation PRO) 171 204.00 € TTC 

 
 
Calendrier prévu : 
 

 
Permis de construire :  
 

N° du permis de construire : 042 207 24 00044 
 

➢ Date de la Déclaration Réglementaire d’Ouverture de Chantier : 23/06/2025 
 

➢ Si non, Date prévue pour le commencement des travaux : 23/06/2025 
 

Date prévue pour l’achèvement des travaux : 08/2027 
 

 
Un contrôle technique a-t-il été réalisé :             OUI NON 
 

➢ Si oui, préciser le nom ou la raison sociale, l’adresse :  
 

Nom : VERITAS 
 

Adresse : 25 rue de l’industrie, 42390 Villars 
 

Tél : 04 73 14 37 64  Email : jean-marc.jager@bureauveritas.com 
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NATURES des missions confiées :  

 

Codification des types de missions confiées au contrôleur. 
 

Les missions de base confiées sont :  
- Mission LP (intégrant la mission L) relative à la solidité des ouvrages et des éléments d'équipement 

indissociables et dissociables. 
- Mission LE vise la solidité des constructions existantes et concerne les opérations de rénovation, 

réhabilitation ou transformation.  
- Mission SEI relative à la sécurité des personnes applicables aux E.R.P.  

 

Les missions complémentaires confiées sont :  
- Mission P1 relative à la solidité des éléments d’équipement non indissociablement liés,  
- Mission Ps relative à la sécurité des personnes dans les constructions en cas de séisme ;  
- Mission F relative au fonctionnement des installations étant précisé que le contrôleur technique établira 

la liste des essais et épreuves que les entreprises doivent réaliser ;  
- Mission PH relative à l'isolation acoustique de bâtiments ;  
- Mission TH relative à l’isolation thermique et aux économies d’énergie ;  
- Mission TH relative à la thermique des extensions et des espaces réhabilités ;  
- Mission Hand relative au respect des prescriptions réglementaires pour l’accès des personnes 

handicapées ;  
- Attestation Hand relative à la fourniture de l’attestation de conformité à la réglementation relative à 

l’accessibilité des constructions aux personnes handicapées ;  
- Mission Brd relative au transport de brancards dans les constructions ;  
- Mission GTB relative à la gestion technique des bâtiments ;  
- Mission VIEL relative à la vérification initiale des installations électriques complétée par la vérification 

avant la mise sous tension en vue de l’obtention de l’attestation de conformité visée par le CONSUEL 
et la réalisation de la première vérification périodique des installations électriques ;  

- Mission PV relative au recollement des procès-verbaux d’essais de fonctionnement des installations ;  
- Mission AV relative à la stabilité des avoisinants. 
- Mission HYSh ou HYSa, missions complémentaires relatives à l’hygiène et à la santé, dans les 

bâtiments d’habitation (h) et autres constructions (a) : aération, eau, sanitaires, effluents, déchets…  
 

Le contenu de ces missions est défini à l'annexe A du cahier des clauses techniques générales applicables aux 
marchés de contrôle technique approuvé par décret n° 99-443 du 28 Mai 1999 ainsi que la Norme NF P 03-100. 

 
Informations Générales : 
 

Avant travaux, existe-t-il un référé préventif ou constat d’huissier ?  OUI NON 
Des dispositions constructives particulières ont-elles été prises ?   OUI NON 
Les travaux sont-ils réalisés sur des bâtiments en sites occupés ?  OUI NON 
Y-a-t-il des existants ?        OUI NON  
Les travaux sont-ils de technique courante ?     OUI NON 
Chauffage au sol ?        OUI NON 
Chauffage Collectif ?        OUI NON 
Pose de panneaux photovoltaïques ?      OUI NON 
  

Nature et Consistance des travaux à réaliser : 
 

➢ Démolition de bâtiment ou partie de bâtiment :     OUI NON 
 

Si OUI : préciser :  
 

- Surface totale développée du (es) bâtiment(s) démoli(s) :  45 M2 (SDO) 
- Bâtiment(s) démoli(s) en mitoyenneté d’un bâtiment existant : OUI NON 
- Reconstruction sur la partie démolie :    OUI NON 

Montant prévu pour les travaux de démolition   7 000 € TTC         
 

 Construction neuve : 
 

Surface développée de la construction neuve :                               776 M2 (SDO)  
Construction neuve en mitoyenneté d’un bâtiment existant :  OUI NON 

Montant des travaux tous corps d’état T.T.C.           ….   € TTC 
Montant des honoraires T.T.C.     ….   € TTC 
 

(Architecte et/ou bureau d’étude et/ou ingénieur conseil Et/ou Contrôleur Technique). 
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➢ Restructuration de construction existante : SANS OBJET 

 

Année de construction des existants :     1940 et 1995  
 

Type de construction des existants :   Béton armé et maçonnerie traditionnelle pierre 
 

Les existants sont-ils classés Monuments Historiques :  OUI NON  
 

Modification de la structure porteuse :     OUI NON 
 

Avec modification des fondations :     OUI NON 
 

Travaux de reprise en sous-œuvre des fondations et/ou avoisinants : OUI NON 
 

Surface développée de la construction existante RESTRUCTUREE : 17 150 M2 (SDO) 
 

Valeur estimée de la reconstruction à neuf des existants indissociables au sens de l’ordonnance  
N° 2005-658 du 8 juin 2005 :   50 000 K€ HT 
 

Surface totale réaménagée :      1091 M2 (SDO) 
 

Surélévation :        OUI NON 
 

Surface de la surélévation :      M2 (SHOB) 
 

Surface des sous-sols :       M2 (SHOB)   
 

Nombre de niveaux: réaménagés     1 Niveau 
 

Montant des travaux tous corps d’état T.T.C.            ….   € TTC 
 

Montant des honoraires T.T.C.      ….   € TTC 
 

(Architecte et/ou bureau d’étude et/ou ingénieur conseil Et/ou Contrôleur Technique).          
 
Le bâtiment est-il particulièrement exposé aux risques suivants : 

 

* Sismiques       OUI NON 
* Tempête       OUI NON 
* Crues        OUI NON 
* Proximité de risques aggravants    OUI NON ? 

 
 

Description Technique des travaux 
 
➢ Fondations :   Superficielles  (semelles filantes)  OUI NON  

   Semi-profondes (puits inférieur à 5 m)  OUI NON  
   Profondes (pieux supérieur à 5 m)  OUI NON 
   Sur terrain naturel    OUI NON  
   Sur remblai rapporté    OUI NON 
Autres : Préciser __________________________________________________ 
Autres travaux : Cuvelage      OUI NON  
   Dérivation de cours d’eau, assèchement : OUI NON  
   Avec mur de soutènement :   OUI NON  
 

➢ Ossature : 
- Maçonnerie : (Nature : brique, parpaing, béton) :   béton - agglos 
- Planchers bas : (dalle portée, radier, sur terre-plein) : _  dalle portée 
- Planchers hauts : (à nervure, dalles pleines…) :    dalle pleine 
Charpente bois :       OUI NON 
Charpente Métallique :       OUI NON 

 
➢ Façades :  

Porteuses :         OUI NON  
Préfabriquées :        OUI NON 
Remplissage :         OUI NON 

Si oui : constitution : Bloc Béton        
Inclinées :        OUI NON 
Murs rideaux : en partie, surfaces limitées    OUI NON 
Isolation thermique par l’extérieur :     OUI NON 
Type de Revêtement extérieur :        
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➢ Menuiseries :  
- Bois :         OUI NON  
- P.V.C. :        OUI NON 
- Métallique :        OUI NON 
- Aluminium :        OUI NON 

 
➢ Toitures - Terrasses:  

- Nature : (Tuile, ardoise, bac acier …)  Étanchéité bi couche avec isolant sous dalle pour 
       terrasses accessibles ………… 

- Présence de verrière :       OUI NON 
- Etanchéité : Nature : Bitume élastomère…        
- Présence de terrasse accessible :     OUI NON  
- Présence de terrasse non accessible :    OUI NON  

 
➢ Etanchéité - Isolation :  

- Toitures en terrasses ou cuvelages     OUI NON 
- Isolation thermique par l’extérieur     OUI NON 
- Imperméabilisation de façades     OUI NON 
- Etanchéité autre : Toiture végétalisée     OUI NON 
 

➢ Ouvrage à caractère exceptionnel : 
- Grande portée :  Portée max : 28 m   OUI NON 
- Grande hauteur :       OUI NON 
- Grande profondeur :      OUI NON 
- L’ouvrage comporte-t-il des façades inclinées :   OUI NON 

 
Travaux de reprise sur des existants ?      OUI NON 

 
Si OUI, compléter ci-après : 

 
Précisions concernant les EXISTANTS : 
 
Dans le cadre des travaux s’agit-il : 
 

* D’une réhabilitation      OUI NON  
 

* D’une rénovation      OUI NON  
 

* D’une extension      OUI NON 
 

Année ou période de construction du bâtiment existant : 1940 & 1995 
Valeur de reconstruction à neuf des existants (T.T.C.) : 50 000 k€ 
Montants de la garantie des existants divisibles : 20% du montant total des travaux neufs 
 
Si les existants datent de moins de 10 ans, ont-ils fait l’objet d’une assurance « Dommages Ouvrage ? 
 

Si OUI 
 

- Indiquer le nom de l’Assureur :  N° du contrat :  
Fournir, par note distincte, les noms adresses et numéros de contrats d’assurance « Responsabilité 
Décennale » des constructeurs du gros œuvre.  
 
Si les existants sont totalement incorporés aux ouvrages (ou à l’ouvrage neuf) de sorte qu’ils en deviennent 
techniquement indivisibles, estimer la valeur de ces existants (estimation à faire par la Maîtrise d’Ouvrage 
associée de la Maîtrise d’œuvre) : Montant : _____________ € 
NOTA : Cette valeur devra donc être ajoutée à l’assiette du contrat « Dommages Ouvrage et C.N.R. ». 
 
Concernant les existants : 

* Ces existants sont-ils classés Monuments Historiques OUI NON  
 

* Les structures porteuses sont-elles modifiées   OUI NON  
 

* Opération de traitement préventif des bois   OUI NON 
 

* Opération de désamiantage     OUI NON 
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* Renforcement des fondations existantes   OUI NON 
 

* Modifications de niveaux de fondations   OUI NON 
 

* Reprise-en sous-œuvre des fondations   OUI NON 
 

* Création de nouveaux points de fondations   OUI NON 
 

* Surélévation des existants     OUI NON 
 

* Suppression ou modifications des éléments porteurs   OUI NON 
 

* Intervention sur clos et couvert    OUI NON 
 

 
RAPPEL 

 
 
 

Article L113-8 du Code des Assurances 
(Loi N° 81-5 du 7 janvier 1981 art. 32 Journal Officiel du 8 janvier 1981 rectificatif JORF 8 février 1981) 

Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des dispositions de l'article L. 132-26, le 
contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de 
l'assuré, quand cette réticence ou cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion 
pour l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre. 
Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au paiement de toutes les primes 
échues à titre de dommages et intérêts. 
Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables aux assurances sur la vie. 

 
Article L113-9 du Code des Assurances 

L'omission ou la déclaration inexacte de la part de l'assuré dont la mauvaise foi n'est pas établie 
n'entraîne pas la nullité de l'assurance. 
Si elle est constatée avant tout sinistre, l'assureur a le droit soit de maintenir le contrat, moyennant une 
augmentation de prime acceptée par l'assuré, soit de résilier le contrat dix jours après notification adressée 
à l'assuré par lettre recommandée, en restituant la portion de la prime payée pour le temps où l'assurance 
ne court plus. 
Dans le cas où la constatation n'a lieu qu'après un sinistre, l'indemnité est réduite en proportion du taux des 
primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été dues, si les risques avaient été 
complètement et exactement déclarés. 
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CONCEPTEURS  

ARCHITECTES 

 
NOM et ADRESSE 

Mission 
conception 

seule 

Mission 
Direction, 

suivi, 
travaux. 

Mission 
complète 

RC Décennale 
ASSUREUR 

N° du contrat 

 
HONORAIRES 

T.T.C. 

SEXTANT 
architecture 

 OUI OUI  

Responsabilité Décennale 
Responsabilité 
Professionnelle 

Assureur : 

Mutuelle des 
Architectes Français 

(MAF) : 
Police N°131458/B 

523 800.00 € 

 
Bureaux d’Etudes techniques, Ingénieurs Conseils, Géotechniciens, ou autres intégrés ou non au 

Groupement de Conception Réalisation 
 

 
NOM et ADRESSE 

Y a-t-il un 
contrat de 

louage 
d’ouvrage 

RC Décennale et/ou 
Professionnelle 

ASSUREUR 
N° du contrat 

Missions (préciser) 
HONORAIRES 

T.T.C. 

Géomètre 
GEOFIT 
327-355 rue des 
Mercières 
69140 RILLIEUX LA 
PAPE 
 

OUI NON 

 
Responsabilités 

Décennale et 
Professionnelles  

Assureur :  

- Levée des façades 
- Levées de coupes 
- Production de 
plans 

6 287,40 € 

Géotechnicien 
DEMETER 
26 av. de la concorde 
21000 DIJON 

OUI NON 

 
Responsabilités 

Décennale et 
Professionnelles  

Assureur :  
MIC 

Police LUN2406646 

‐ G1 ES PGC  

‐ G1 ES/PGC 
FONDATIONS  
‐ G2 (AVP ET PRO)  

‐ G4  

‐ G5  

26 520,00 € 

 
 
Contrôleur technique 
 

 

 
NOM et ADRESSE 

RC Professionnelle  
et ou Décennale 

ASSUREUR 
N° du contrat 

Type de contrôle 
A – L – HLM 
FNPC – E – S  

AUTRES Préciser…. 

HONORAIRES 
T.T.C. 

Bureau VERITAS 

 
Responsabilités 
Professionnelles  
Assureur :  QBE  
N° 0690.537.456 

 

Voir documents annexe 32 592,00 € 

 
Chaque assureur pourra demander toutes précisions et renseignements complémentaires qu’il désire. 
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ENTREPRENEURS (Tous corps d’état) :   

 

NOM 
ADRESSE 

TRAVAUX 
 

N° R.C. DECENNALE 
N° R.C. PROFESSIONNELLE 

ASSUREUR 

NATURE N° du LOT  

 
Entreprise : DEGRUEL 
Adresse :  
2 chemin de Bujarret 
42400 SAINT CHAMOND 
 

VRD LOT N° 1 

 

RC : L’auxiliaire BTP 
N° contrat : 005.22.0009 
RD : L’auxiliaire BTP 
N° contrat : 017.210009 

 
Entreprise : CLIVIO 
Adresse :  
ZA sur le jura 
25962 AVOUDREY 
 

FONDATION LOT N° 2 

 

RC-RD : L’auxiliaire BTP 
N° contrat : 320.210033 

 
Entreprise : CHAZELLE 
Adresse :  
7 rue Calixte Plotton 
42000 SAINT ETIENNE 
 

GROS OEUVRE LOT N° 3 

 

RC-RD : AXA 
N° contrat : 0000010251180104 

 
Entreprise : ANTONIO CARREIRA 
Adresse :  
12 rue abbé Prajoux 
42120 LE COTEAU 
 

ETANCHEITE LOT N° 4 

 
RC-RD : ALLIANZ 
N° contrat : 542MC0 

 
Entreprise : DSL 
Adresse :  
36 rue des martyrs de la résistance 
42800 RIVE-DE-GIER 

FACADES LOT N° 5 

 
RC-RD : AXA 
N° contrat : 0000011102112204 
 

 
Entreprise : BAMM (BORY ALEX 
METALLERIE MENUISERIE) 
Adresse :  
28 zone artisanale les épalits 
42610 ST ROMAIN LE PUY 

MENUISERIES 
EXTERIEURES 

LOT N° 6 

 
RC : MAAF 
N° contrat : 142172489 B – MCE – 
001 
RD : MAAF 
N° contrat : 14172489 B – MCE – 
001  

 
Entreprise : TP LA MADELEINE 
Adresse :  
44 Rue Adèle Bourdon 
42420 LORETTE 
 

DEMOLITION LOT N° 7 

 
RC-RD : QBE 
N° contrat : 031 0014685 
 

 
Entreprise : FOREZ DECORS 
Adresse :  
427 route de Montbrison 
42600 CHAMPDIEU 

CLOISON – 
PLAFOND – 
PEINTURE  

LOT N° 8 

 
global constructeur CAM courtage 
N° contrat : 2 717554 
 

 
Entreprise : PFP CHATAIN 
Adresse :  
91 bd d’auvergne 
42500 LE CHAMBON 
FEUGEROLLES 

 

FAUX-PLAFOND LOT N° 9 

 
RC : THELEM 
N° contrat : TRCB12864163 
RD : THELEM 
N° contrat : TDCB12864164 
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Entreprise : CECOIA 
Adresse :  
7 rue Jacquard 
ZA du BEC CS 70004 
42500 LE CHAMBON 
FEUGEROLLES 
 

MENUISERIE 
INTERIEURE 

LOT N° 10 

 
RC-RD : AXA 
N° contrat : 0000011064450904 
 

 
Entreprise : GIROUDON 
Adresse :  
1200 RD8 
42600 CHAMPDIEU 
 

SOLS LOT N° 11 

 
RC-RD : ALLIANZ 
N° contrat : 400420 
 

 
Entreprise : AXED 
Adresse :  
RUE Maurice Herzog 
73420 VIVIER DU LAC 
 

PORTES 
AUTOMATIQUES 

LOT N° 12 

 
RC-RD : ABEILLE ASSURANCES 
N° contrat : 44938135900032 
 

 
Entreprise : REY 
Adresse :  
19 rue du Vercors 
ZI de la Chauvetière 
42100 SAINT ETIENNE 

CVC LOT N° 13A 

 
ASSURANCE GLOBAL 
CONSTRUCTEUR : SMA BTP 
N° contrat : 1254000 / 002 
125282/22 
 

 
Entreprise : ENERGECO 
Adresse :  
ZA du patural 
43210 BAS EN BASSET 

PLOMBERIE 
SANITAIRE 

LOT N° 13B 

 
ASSURANCE GLOBAL 
CONSTRUCTEUR : SMA BTP 
N° contrat : 1244000 / 001 
575661/16 
 

 
Entreprise : GPF 
Adresse :  
Pré de la dame Jeanne  
parc de plailly  
60128 PLAILLY 
 

FLUIDES 
MEDICAUX 

LOT N° 13C 

 
RC : AXA 
N° contrat : 11332136604 
RD : AXA 
N° contrat : 0000011324643604 
 

 
Entreprise : COTE 
Adresse :  
6 rue de champagnole 
38370 LES ROCHES DE CONDRIEU 
 

CFO CFA LOT N° 14A 

 
RC-RD : l’auxiliaire BTP 
N° contrat : 020.140709 
 

 
Entreprise : COTE 
Adresse :  
6 rue de champagnole 
38370  
 

SECURITE LOT N° 14B 

 
RC-RD : l’auxiliaire BTP 
N° contrat : 020.140709 

 
Entreprise : ALPES SERVICE 
NETTOYAGE 
Adresse :  
60 rue de la paroisse 
38690 LONGCHENAL 
 

NETTOYAGE LOT N° 15 

 
RC : BPCE IARD 
N° contrat : 138279560 C 001 

 
Toutes les Entreprises réalisatrices sont-elles qualifiées QUALIBAT et/ou QUALIFELEC :    OUI  NON 
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RAPPEL des DOCUMENTS JOINTS AU D.C.E. ASSURANCES 
 

1) Descriptif sommaire des travaux, 

2) Permis de construire ou déclaration préalable et leurs annexes, 

3) Rapport d’étude des sols G2 PRO MINIMUM) G4 si fondations profondes + Mission du B.E.T. Sol 

4) Formulaire de déclaration d’ouverture du chantier (Cerfa N°13407-05) si permis de construire ou 1er 

ordre de service de démarrage des travaux si déclaration préalable. 

5) Plans de coupe, de façade et des niveaux, 

6) Convention de Maîtrise d’œuvre (mission complète), 

7) Planning des travaux, dates de début et de fin de travaux, (cf supra) 

8) Rapport Initial du contrôleur technique, CCTP, études de sol, rapports plans visés par le contrôleur,  

9) Mission de Maîtrise d’œuvre,  

10) CCTP de tous les corps d’état y compris VRD établis par le Maître d’œuvre, 

11) Attestations d’assurance Décennale et Responsabilité Civile des Entreprises,  

12) Coût de l’opération par lot, 

 
 
Fait à Saint Chamond le 13/06/2025 :  
 
Emilie ROUECHE 
Directrice adjointe au Patrimoine 
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